
Informations justice. 
 

 Dans le cadre de sa mission, le Délégué du Procureur de la République n’a pas    

fonction de Médiateur ni de Conciliateur et intervient exclusivement 

sur saisine du Procureur. De ce fait, il n’a pas de permanences, ne 

reçoit pas le public et n’a pas compétence pour le renseigner. 
 
 En cas de besoin, pour obtenir des informations judiciaires, vous 

pouvez vous adresser à : 

 La Maison de Justice et du Droit (M.J.D) :   : 04/74/14/01/40 
  34 cours de Verdun 01000 Bourg-en-Bresse. 

 Le  Centre Départemental d’Accès au Droit dans l’Ain :   : 04/74/14/01/40 
  34 cours de Verdun 01000 Bourg-en-Bresse. 

Le CDAD a son siège à la M.J.D et des permanences décentralisées. 

 L’association d’Aide aux Victimes et Médiation dans l’Ain :  : 04/74/32/27/12 
  A.V.E.M.A, 1 rue de la Bibliothèque, 01000 Bourg-en-Bresse. 

 L’Association Départementale d’Information sur le Logement :  
 : 04/74/21/82/77    34 rue Général Delestraint 01000 Bourg-en-Bresse. 
 

Vous pouvez également contacter la Mairie de votre commune qui vous précisera 
éventuellement les permanences d’un médiateur ou d’un autre service d’accès au 

droit. 

 
LE CARNET 

 

 Naissances 
Djena KRIMAT, le 28 septembre 
Cherine MABCHOUR, le 5 octobre 

Maël RUFFIER, le 5 octobre 
Gaëtan LEQUEUVRE, le 8 octobre 

Feriel KADDOURI, le 11 octobre 
Chloé PINAULT, le 15 octobre 
 
 Mariage 
Sonia SAIDI et 
Farad BELACHQER, le 24 octobre 
  
 Décès 
Roger RIVIERE, le 15 octobre 

 

RÉAMÉNAGEMENT DU CIMETIÈRE 
 

C ela fait 4 ans que nous avons démarré les travaux du cimetière, 

et pendant 4 ans, nous avons eu l’impression que c’était un perpétuel 

chantier.  
La raison en est simple ; nous avions fait le choix, pour des raisons 

financières de programmer les travaux en quatre tranches : une   

tranche ferme et trois tranches conditionnelles affermies par     

délibération du conseil  municipal du 27 Janvier 2005, en même 

temps que nous attribuions le marché, suite à appel d’offres ouvert, à 

l’entreprise ISS Espaces Verts pour les travaux de terrassement et 
VRD et à l’entreprise Balthazard pour tout ce qui concerne l’éclairage 

public. Le cabinet Barillot, assisté de l’entreprise Gros Derudet a été 

retenu, comme maître d’oeuvre pour nous assister dans la conception 

du projet et le suivi de chantier, après consultation et acceptation 

par le conseil municipal le 14 novembre 2002. Le coût de cette      

assistance est de 39 829,48 €. 
Les travaux se sont déroulés de la façon suivante : 

De Juin 2005 à Novembre, la mise en place des réseaux d’eaux  
pluviales, d’eau potable et d’éclairage public ainsi que l’installation 

d’un surpresseur permettant l’arrivée d’eau jusqu’au haut du       

cimetière ; la réalisation d’un columbarium, d’emplacements pour des 

« sépultures cinéraires » et d’un jardin du souvenir ; la création 

d’une placette de retournement pour les véhicules funéraires et la 

construction de murs de soutènement ; l’aménagement d’un grand 

espace vert disponible pour de futurs monuments lorsque le besoin 
d’agrandissement sera nécessaire ;  la plantation de végétaux ont 

constitué le programme de la tranche ferme pour un montant de 

208 812,61 €. 

De Juin 2006 à Novembre, les travaux ont été principalement 
consacrés à la réfection des allées Ouest (décapage du revêtement 

existant, réglage du fond de forme et mise en place d’un nouvel  

enrobé) et la confection de 4 îlots à l’entrée du cimetière : 3 pour 

recevoir des caveaux et des tombes en pleine terre et 1 qui sera 
maintenu en espace vert. Ils faisaient l’objet de la première     

tranche  pour un montant de 139 009,29 €. 

De Juin 2007 à Novembre, les allées Est ont été complètement 
reprises en essayant de les rendre plus accessibles, bien que le  

résultat ne soit pas probant, compte tenu de la topographie du    

terrain. Une main courante a été installée pour faciliter l’accès aux 

tombes. Ces travaux faisaient partie de la deuxième tranche pour 

un montant de 70 648,91 €. 

De Mai 2008 à Novembre, troisième et dernière tranche, pour un 
montant de 248 467,80 €, le mur de séparation a été démoli puis  

reconstruit moins haut, en y incluant des escaliers pour assurer la 

correspondance des deux cimetières ; des garde corps ont été posés 

sur les couvertines du mur ainsi que sur les escaliers ; tous les      

espaces entre tombes  ont été  repris en  maçonnerie   pour  faciliter  

Journal édité par la 

mairie,  rue des Ecoles 

Directeur de publica-

tion: Pierre GOUBET 

Rédaction, fabrication 

et distribution : 

Equipe municipale de 

bénévoles 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE    
lundi, mercredi, vendredi :  

8 h à  12 h et 14 h à  17 h 
mardi,  : 8 h à 12 h et 14 h à 18 h 
jeudi : 8 h à 12 h et 14 h à 19 h 

Tel. 04 78 55 14 08 

e-mail : echosstmau@hotmail.com 

http://www.saint-maurice-de-beynost.fr 

8 

 
PERMANENCES  

DES ELUS   
(samedi 10 h -12 h) 

 
 1er nov. : Michèle Berthe 

 8 nov.  : Pierre Commarmot 

 15 nov. : Robert Roche  

 22 nov. : Catherine Briday 

 29 nov. : J-Claude Lazzaroni 

 P2 : Et pendant ce temps à la mairie 
 Flashes, conseils en bref et suite de la page 1 
 P3 :  
 La Bergerie en écho 
 Le Centre J. Brel et les séniors 
 P4  & 5 : Ça bouge Saint-Maurice 
 Féerie automnale à la bibliothèque 
 Bilan de l'opération "Brioches" 
 Cinéma "Een Daaje Naar Saint-Maurice" 
 PIJ : tournage d'un film 
 L'église de Saint-Maurice s'ouvre à l'art 
 1 semaine pour 1 emploi 
 Vie économique 
 P 6 & 7 : Du côté des associations  
 P 8 : vie pratique 

n° 80 novembre 2008 

Aide exceptionnelle pour le chauffage au fioul 
 

Le gouvernement a pris 2 mesures importantes :  

 la prime à la cuve a été portée de 150 à 200 €. 

 la période des approvisionnements en fioul a été élargie de juillet 2008 à fin 

mars 2009 (au lieu du 10 novembre au 31 janvier). 

Cette prime à la cuve peut-être demandée par les personnes non imposables (dont 
l'avis d'impôt sur les revenus de 2007 comporte le mention "vous n'êtes pas imposa-

ble à l'impôt sur les revenus"). Cette prime devrait intéresser 800 000 foyers. 

Si vous êtes concernés, vous devez vous procurer, auprès de votre mairie ou de la 

Trésorerie locale, un imprimé pour obtenir cette prime à la cuve. 

HORAIRES d’HIVER 

DE LA DÉCHETTERIE : 

(Z. I. de la Tuilière à Miribel) 
 

Du lundi au vendredi :  
de 9 h à 12 h 30  

et de 14 h 30 à 17 h 30 

Le samedi  :  
de 9 h à 12 h 30  
et de 14 h à 17 h 

Suite page 2 

ÉDITO 
Edvige et Cristina viennent très récemment de faire 

la une des quotidiens de l’hexagone… Certainement 

pas au titre des prénoms les plus répandus sur les 

listes d’état-civil, mais bien au nom de la défense 

des libertés individuelles ! 

L’exercice d’une activité politique, syndicale ou    

économique expose inévitablement les intéressés sur 

le devant de la scène. Il n’est dès lors pas tout à 

fait absurde qu’une quelconque fiche renseignant les 

activités publiques du citoyen lambda puisse exister 

quelque part, à la Direction Centrale du              

Renseignement Intérieur, ou simplement en         

préfecture. Un simple carnet d’adresses est après 

tout déjà un fichier… Mais les deux cousines, Edvige 

et Cristina, prévoyaient insidieusement d’aller     

encore plus loin, en mélangeant fauteurs de troubles 

et simples citoyens évoluant dans la sphère publique, 

en incorporant des informations d’ordre privé, com-

me l’état de santé ou l’orientation sexuelle. 

Et pourtant, il existe autour de nous d’autres      

fichiers de renseignements, d’autant plus dangereux 

qu’ils sont encore aujourd’hui inconnus et, pire, qu’ils 

intéressent le grand public… Connaissez-vous la 

demi-sœur d’Edvige, Ginette, qui travaille au service 

marketing ? Ou encore Claudette, au service        

relation clientèle ? Il vous suffit juste de cliquer 

sur un bouton, sur Internet, ou de payer vos courses 

par carte bancaire pour avoir le droit de figurer en 

bonne place dans l’une ou l’autre de ces banques   

d’information. Et comme Ginette parle beaucoup 

avec Claudette pendant ses heures de bureau, elles 

s’échangent toutes les deux de précieuses           

informations… 

Laquelle des deux sera donc la première à vous rap-

peler la date de votre anniversaire de mariage ? Et 

comme Monsieur Google laisse toujours traîner son 

oreille, il pourra toujours vous proposer du viagra, 

histoire que la soirée ne soit pas un fiasco !      B. D. 

Perturbations routières 
 

Depuis le 16 juin dernier, la construction de l'A432 Les Echets-La Boisse a débuté, 

notamment sur l'A 46 pour préparer le futur raccordement. Cet-

te étape nécessite des fermetures ponctuelles de l'A 46. 

Dates des prochaines fermetures nocturnes : 

 du lundi 27 au vendredi 31 octobre dans le sens Anse-Neyron (4 nuits), entre la 

bifurcation A6-A46 et le diffuseur n°3 (Les Echets-Villars-les-Dombes) 

 du lundi 3 au vendredi 7 novembre dans le sens Neyron-Anse (4 nuits), entre les 

diffuseurs n°3 (Les Echets-Villars-les-Dombes)et n°1 (Quincieux-Trévoux). 

 En journée, jusqu'à mi-novembre, la circulation continue à s'effectuer sur         
2 voies réduites et décalées, dans les 2 sens de circulation. La vitesse est     

limitée à 90Km/h au niveau de la zone du chantier. 

AGENDA de  

NOVEMBRE 

 sam 1er : compétition de boxe 
française, salle des Fêtes 

 Ven 7 : soirée repas italien du 
groupe "Cœur de Femme", dès 
20 h, réservation obligatoire, 
PAF 11 € et 6 € pour les       
enfants, Centre J. Brel 

 Dim 9 : fête des châtaignes 
avec CLARA, salle des fêtes 

 mar 11 : commémoration 

 Mer 12 : matinée crêpes à la 
Ludothèque, dès 10 h, Centre   
J. Brel 

 sam 15 : soirée Georges     
Brassens avec la Mauricienne, 
salle des fêtes 

 Lun 17 : projection du film «La 
mémoire de Lyon 1900/1950 » , 
La Roseraie, 15 h. 

 Ven 21 : soirée beaujolais    
nouveau du Sou des Écoles, dès 
19 h 30, salle des fêtes 

 Dim 23 : vide-grenier du Sou 
des Écoles, dès 8 h, salle des 
fêtes 

 lun 24 : café lecture, 14h30, 
Bibliothèque 

 Dim 30 : vente-exposition des 
travaux du Club Amitié-Loisirs, 
salle des fêtes — spectacle de 
gala de la Croix Bleue des     
Arméniens de France, Centre 
culturel Le Toboggan, 14 av 
Jean Macet à Décines, 15 h 
(PAF : 12 €, 10 € pour enfants) 



2 7 

QUOI DE NEUF À LA BIBLIOTHÈQUE ? 
 

À ne pas manquer  ce mois-ci : 

«  Les Beatles en B D. » L’histoire commence en 1956 chez un disquaire de Liverpool, elle illumine la jeunesse du monde pendant 

10 ans. Le bal tragique débute le 31 décembre 1970 avec la séparation, l’assassinat de John Lennon en 1980, la mort de George 

Harisson  en 2001 sont les dernières danses.  Vous connaissez tous la bande son, les éditions Petit à Petit vous proposent les 

images  de la partition avec 25 dessinateurs. Parmi les signatures celle de Romuald 
Gleyse, le parrain des jeunes reporters du Centre.   

J.M.G Le Clézio Prix Nobel de Littérature : la bibliothèque vous propose « L’Africain »  

« Désert » et « Ourania », ses titres  les plus connus, sans oublier le dernier paru cet 

automne «  Ritournelle de la faim » 

« Révélation » de Stéphanie Meyer... le 4ème tome attendu désespérément par les jeu-

nes lecteurs depuis plus d’un an, d’une série vendue à plus de 18 millions d’exemplaires 
dans le monde!  Sorti le 22 , il était le soir même dans les rayons . Autre plaisir du jour 

: le 3ème volume des "Marchombres" de Pierre Bottero. 

La liste complète des nouveautés ( plus de 40 volumes) est disponible sur le site inter-
net de Saint Maurice.  

n° 80  -  novembre 2008 

LE CONSEIL EN BREF ( 25 septembre 2008 ) 
(Les comptes rendus complets peuvent être consultés sur Internet) 

 

Pierre Goubet, en début de séance, présente le nouveau DGS M. Aurélien    

Quillot qui remplacera Mme Françoise Kervevan à partir du 1 octobre 2008. 

     Voirie : 

 Avenant n°2 marché de viabilisation du lotissement « Le pré de la trêve » :          

augmentation du marché, total avenant 1 et 2 moins de 5% soit un cumul des deux     

avenants représente une augmentation du marché de 2186 € HT.  

Modification de la délibération : sur la ligne « canalisation diamètre 250 », il faut lire en 

quantité 7 au lieu de 3 (ml), soit un montant HT de 189€ (et non 81€) pour une variation 
de -486€ (et non -594€) : soit une variation par rapport au marché initial de -640€ (au 

lieu de -748€). Unanimité 
 Urbanisme 

 - Approbation de la modification n°2 du Plan local 

d’urbanisme (PLU) : 

M. Roux fait remarquer que la largeur de la voie concernée 

par la modification passe à 5 mètres et s’interroge sur l’uniformité de          l’en-

semble des voies qui n’ont pas toutes la même largeur. Pour M. Commarmot, cela se justi-

fie par la topographie des routes et la destination de chacune qui peut être       diffé-
rente.  Unanimité 
-  Remise gracieuse de pénalité SCI CRM : 

Le conseil accepte d’annuler les pénalités d’un montant de 600€ que doit percevoir le 

Trésor public à l’encontre de la SCI CRM.  Ces pénalités étaient consécutives à un     

retard de courrier dû à un changement d’adresse.  23 voix pour et 1 abstention 
-  Servitude de passage de canalisation en terrain privé : 
Le vote de cette délibération est reporté au prochain conseil car la société Toray n’a 

pas retourné la convention. 

-  Redevance d’occupation du domaine public par GrDF : 

Le conseil municipal décide l’instauration de la redevance pour l’occupation du domaine 

public par les ouvrages de transport et distribution de gaz. 

La longueur de distribution du réseau de gaz étant de 14 755 mètres, la montant de la 
redevance perçue pour 2008 auprès de GrDF s’élève à 630€.  Unanimité 
 Questions diverses 
 M. Turgis remercient les services techniques de la commune pour la qualité du          

fleurissement.  

Prochain conseil  municipal :  
jeudi 27 novembre à 20 h 30 Parti d’une boutade de M. René 

Beauverie, le veau du Parc est      
devenu, avec le fil du temps, un 
rendez-vous festif incontournable. 
C’est ainsi que, le jeudi 16 octobre 
au soir,    délégués des communes, 
élus locaux et agents du SYMALIM 
et de la SEGAPAL se sont tous  
d o n n é  r e n d e z - v o u s  p o u r 
« sacrifier » ensemble l’une des 
12 vaches constituant le troupeau 
du Grand Parc. 
Le Centre J. Brel change de  
numéro de téléphone. Vous l'appel-
lerez désormais au 04 72 25 40 30 
****************************** 

C’est le logo du « Pôle emploi » 
qui remplace ANPE et Assedic. « Le 
cercle représente la notion de pôle, 
et le « e » d’emploi, au centre est 
en mouvement, tourné vers         
l’avenir ». C’est beau, émouvant… 
deux agences ont imaginé ce nom et 
ce logo pour la somme de 
135 000€ ! Etonnant non ? Reste à 
le placer dans les 1400 agences soit 
une dépense de 
5 000€ par site.      
(Le Monde n°19831) 

FLASHES 

UN PROGRAMME CHARGÉ AU CLUB AMITIÉ LOISIRS 
 
Le club « Amitié Loisirs » s’est réuni en Conseil d’Administration le 15 Octobre  2008. Danièle GREAU, présidente, a fait le 

point sur les dernières activités et sur les activités à venir : 

 Le samedi 20 Septembre, a eu lieu le vide greniers au club. Cette journée  permet à l’association de sortir dans la rue, de 
se faire connaître, de rencontrer les Mauriciens. C’est une journée de dialogue et d’ouverture.  

 Du 19 au 24 Octobre, voyage sur la Côte d’Azur. 

 Le dimanche 30 Novembre, exposition-vente annuelle à la salle des fêtes. Cette journée est un des points forts de notre 
association. Vous pourrez y découvrir tout ce qui se fait dans nos activités manuelles tout au long de l’année : des articles de 

couture, de tricot, de décoration d’intérieur, peinture sur soie et sur verre, confection de coussins, un coin bazar, ainsi que 

la vente d’enveloppes avec de très beaux lots, une tombola,  et un buffet-bar. A 11 heures 30, un apéritif convivial sera servi 

aux personnes présentes. Nous vous invitons à venir très nombreux, l’entrée est gratuite, c’est un moment privilégié         

d’échange et de rencontre. 

 Le mardi 16 Décembre,  goûter de Noël au club. 

 Le mercredi 17 Décembre, repas de fin d’année à l’hôtel Lyon Est. 

 Le mardi 20 Janvier, dans le cadre d’une opération publicitaire au Club, présentation commerciale le matin, repas offert, 
après-midi loto avec des lots de terrines, rillettes, jambons, etc… 

 L’assemblée générale annuelle est prévue le 28 Janvier. 
 
 Des après-midi information sur la sécurité routière et  des personnes et des biens sont prévues en concertation avec la police 

municipale, dates à définir sur 2009. 

Dans le cadre d’une rencontre intergénérationnelle prévue sur la commune le 29 Avril, le Club, invité,  participera avec la     
chorale à cette fête qui rassemblera aussi les enfants, ainsi que d’autres associations culturelles. 
 
 Tout au long de l’année, le Club propose : 

  Les mardis : après-midi amicale et récréative autour de jeux de société (belote, triominos, dominos, dames, pétanque..), 
un goûter, puis l’après-midi se termine en chansons à la chorale pour ceux qui le souhaitent. 

 Les mercredis après-midi : ateliers peinture, décoration, tricot, broderie, confection de bibelots, les anciens font     
profiter de leurs compétences aux arrivants.  

 Les lundis et jeudis à 16 heures :  scrabble. 

 Participation aux concours de belote et de pétanque  avec d’autres clubs. 

 Organisation au Club,  de lotos, de voyages, de repas, de projections, de séances d’informations sur des sujets          

d’actualité, de rencontres à thèmes avec les écoles. 

 Participations à travers la chorale du Club, de rencontres en chansons avec les enfants des écoles, et dans les maisons 

de retraite.  
 
 Toutes personnes intéressées seront les bienvenues, elles peuvent se manifester lors de notre vente du 30 Novembre, ou se 

présenter le mardi au Club vers 15 heures. Prochain Conseil d’administration le 19 Novembre. 

 Fermeture du Club du 17 Décembre au soir au 6 Janvier à 14 heures.    Pour le Club Amitié Loisirs, Y. R. 

Date à Retenir :  

Prochain café lecture: le lundi 24 

novembre à 14h30. Le thème : J.M.G. 

Le Clézio ou les coups de cœur des 
lectrices lors de la rentrée littéraire.  

Après midi  animation à la Roseraie : 

lundi 17 novembre en collaboration 

avec la commission Affaires Sociales  à 

15 h avec la projection du film         

«La mémoire de Lyon 1900/1950 ».  

Permanences de Mme Berthe 

adjointe aux Affaires Sociales 
Lundi 10 novembre de 14h à 16 h 

Samedi 29 novembre de 10h à 12 h 

l’écoulement des eaux et consolider l’assise de certains monuments ; l’allée principale a reçu son         
revêtement définitif ; les bornes d’éclairage public ont été installées et enfin le portail principal et le portillon ont été rénovés 

et automatisés permettant une ouverture et fermeture à distance, depuis la mairie. Toutefois, un interrupteur, à droite du    

portillon permettra aux retardataires de sortir. 

Parallèlement, nous avons mené une campagne de reprise de concessions abandonnées  qui nous a amenés à procéder à             

l’exhumation et la mise en reliquaire bois de cinq corps que nous avons déposé dans l’ossuaire communal.  
Au final, la rénovation du cimetière nous aura coûté 706 768,09 € TTC, somme non négligeable, mais d’après les premiers échos 

que nous en avons eus, il semblerait que ce projet satisfasse un grand nombre de personnes qui ont l’habitude d’aller se recueillir 

auprès de leurs défunts. 

Néanmoins, un reproche semble récurrent, l’accès au sommet est toujours difficile pour  un certain nombre d’entre vous, mais vu 

la configuration du terrain et notamment sa topographie, il nous a été difficile de remédier à cet inconvénient.  

Pour compléter cet aménagement, l’année prochaine, nous avons prévu de rénover et d’automatiser le deuxième portail, que nous 
avons omis de prendre en compte dans le projet. 

Pour finaliser l’ensemble, l’aménagement des abords sera intégré dans le projet global de  restructuration de la Montée de la  

Paroche qui devrait être inscrit au budget dés 2009. 

Enfin, il nous semble important de rajouter que nous avons installé des bacs de tri, un pour les déchets verts et un pour les    

autres déchets, uniquement pour les besoins du cimetière.  En effet, depuis quelque temps, nos services ont l’habitude d’y     

récupérer des détritus qui n’ont rien à y faire (plants de tomate, viscères et plumes de pigeons……).                              E. G. 

Suite de la page 1 

Inauguration du Multiaccueil et 
de la Maternelle le vendredi 28 
novembre à 18 h 30. 



BALADE EN REVERMONT 
 
C’est un soleil chaleureux qui accompagna cette première rando de la saison, 

nous menant à travers bois, vallons, prairies et vignes du Revermont. 

Les vendangeurs s’activaient autour de Gravelles… et, à défaut de déguster 

le vin doux pétillant du terroir, nous avons régalé nos papilles en prélevant 

quelques grains sucrés sur les grappes généreuses attendant la cueillette. 
Découvrir entre les buis, la plaine de la Bresse côté ouest et la vallée du 

Suran côté est : rien de mieux pour se   

mettre en appétit ! C’est donc à l’ombre de 

la Croix de la Dent que la pause pique-nique 

fut la bienvenue. A la descente, l’énergie 

retrouvée, l’euphorie des retrouvailles, de la 
rentrée… certains ont même rallongé le cir-

cuit. Il faut dire que les chemins étaient 

particulièrement plaisants ! Bref, une bien belle journée pour les 11 partici-

pants et de nouveaux souvenirs inscrits au catalogue de la mémoire.     M.G. 
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LES ACTIONS DU SOU... 
 

Le Sou des Écoles organise : 
 
 Le vendredi 21 novembre 

à partir de  19 h 30, sans réservation, à la 

salle des fêtes, sa traditionnelle soirée du 

Beaujolais nouveau. 

Au menu : assiette 

de charcuteries,    
beaujolais nouveau 

(à consommer avec 

modération), dessert. 

Ambiance amicale et chaleureuse. 
 

     Le dimanche 23 novembre 

à partir de 8 h  à la salle des 

fêtes, son vide-grenier sur le 

thème de l’enfance 
( j e u x ,  j o u e t s ,        

puériculture…). 

Entrée libre. Petite      

restauration et buvette 

sur place. 

        Renseignements 

et réservation : 06 70 93 67 76 

VIVE LA ZENITUDE 
 

Le stress est interdit de séjour au Centre Marcel 

Cochet, Harris Greiss anime des séances de relaxa-

tion  chaque jeudi soir. Elles affichent complet. Au 

programme de ce début de saison : des mouvements 

de Thai Chi tout un art de souplesse et d’énergie interne en ouverture de la 
séance. Avec la relaxation vient ensuite la détente  du corps et de l’esprit  

s’appuyant sur une maîtrise et un approfondissement de la respiration.  J. D. 

THEATRE : « LA VALSE DU HASARD »     
 
La pièce sera jouée les jeudi 20, vendredi 21 et samedi 22 novembre 20h30 au Centre M Cochet (PAF 12€). Une femme joue 

sa vie éternelle au purgatoire face à un ange meneur de jeu dont nul ne connait les 

règles.  Il se joue d’elle, elle joue avec lui à un jeu de séduction truculent et          

jubilatoire qui ne laisse pas de marbre.  
Cette pièce de Victor Haïm est éclairée du talent d’un duo de comédiens emmené par 

Delphine Baralotto, la prof de théâtre des jeunes Mauriciens. Il est prudent de   

réserver ses places au 04.78.55.13.90    J. D. 
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À VOS INSTRUMENTS !! 
 
L'Académie de Musique et de Danse de la 

CCMP recherche :  

- pour son orchestre symphonique (Site des Balmes), des 

musiciens amateurs :   
 Pupitres Cordes : violon, alto, contrebasse. 

 Pupitres Cuivres : trompette, trombone, cor, tuba. 

 Pupitres : percussions. 

Répétitions : le mercredi de 18 h à 19 h 30. 

Programme 08/09 : Ketelbey, Chopin, Dvorak, Saint 

Saens, Gershwin,… 
- pour son Big Band Jazz (Site de la Sathonette), des 

musiciens amateurs :  

 Cuivres et saxophones. 

Répétitions : mercredi de 19 h 30 à 21 h. 

 04.78.55.66.65 ou 04.78.55.62.45 

acmusidanse@cc-miribel.fr ou miracmusic@cc-miribel.fr 

LES DIABLOTINS 
 

La ludothèque est ouverte les mercredis de 10 h à 12 h 

(nouveau créneau horaire) et les jeudis de 10 h à 12 h. C'est 

un espace de jeux libre et de prêts de jeux. 

Nouveau : le CDthèque a débuté en prêt. 

Tarif : adhésion au Centre J. Brel 17 € 
Abonnement aux revus sur place et prêt de 

jeux : de 30 à 60 € l'année suivant le coefficient familial. 

Pour les familles : 2 jeux pour 3 semaines. 

Pour les assistantes maternelles : 3 jeux pour 3 semaines. 

Il est possible de venir jouer sur place pour 1 € seulement par 

enfant et par séance. 
 
Une matinée crêpes est prévue à la Ludothèque le mercredi  

12 novembre dès 10 h (1 € par famille). 
 
N. B. : La Ludothèque accepte toujours les dons de jeux et 
jouets.     04 78 55 53 30 

LA BERGERIE EN ECHO 
 
 Après des vacances d’été ensoleillées remplies de rires, de jeux, de retrouvailles entre copains, de sorties…. Tout le monde 

s’est tourné vers d’autres horizons.  

Tout le monde ? Vraiment ? Et bien non, car fidèles aux postes les vaillants animateurs ouvrent grands les portes des     

structures et leurs bras pour accueillir et partager avec tous les p’tits loups des moments inoubliables.  
Cécile, Loriane et Rachida pour la mini bergerie au village de la petite enfance, Emilie, Najia, Pricilla et sébastien pour les 

« grands » à la Sathonette.  

Ils ont décidé de faire voyager tous les enfants pour un périple extraordinaire dans les                   

5 continents, que de belles choses à découvrir !! et pour les petites vacances alors ? Et bien pas de 

problèmes nous répondons encore présents mais cette fois pour d’autres voyages comme un retour 

dans le passé avec le « Moyen âge », le monde féerique de Noël, une visite à nos supers héros et pour 

finir retour chez nous pour la découverte du pays de l’AIN avec les charmes de la Bresse et de la Dombes. Pas vraiment le 
temps de nous ennuyer alors si vous voulez en savoir plus venez nous rencontrer. Karyn et toute l’équipe de la Bergerie des 

p’tits loups sauront vous faire monter dans le train avec nous pour que elles partagions ensemble toutes nos aventures. 

Inscriptions : en Mairie lundi de 14h00 à 17h00 et jeudi de 16h00 à 18h30. alors à très bientôt les futurs p’tits loups.    K. L.   

LE CENTRE JACQUES BREL  

S’OUVRE AUX SÉNIORS… 
 
Vendredi 17 octobre après-midi, les  

rires qui s'échappaient des murs de la ludothèque du Centre 

social et culturel Jacques Brel ne provenaient pas des       
habituels « Petits diablotins » mais de nouveaux joueurs tout 

aussi surprenants d'entrain et de bonne humeur. 

Les résidents de la maison de retraite « Les Mimosas » sont 

en effet venus découvrir autour de quelques jeux les         

richesses de cet espace entièrement dédié au divertissement. 

Quelques ingrédients infaillibles ont suffi à ce véritable   
moment de plaisir : deux ou trois cartes, un poil de rimes et 

de poésie, une once de devinettes et un (minuscule) soupçon 

de tricherie. 

Qui fut vainqueur ou perdant ? Nous ne le savons plus       

vraiment car entre jeux, thé, café et petites douceurs chacun 

y a trouvé son bonheur !  
Une expérience nouvelle qui traduit parfaitement la volonté 

du centre social et culturel Jacques Brel d'ouvrir ses portes à 

toute la population mauricienne et entre autres aux séniors. 

 

CINÉ-GOÛTER INTERGÉNÉRATIONNEL : 

LE CENTRE JACQUES BREL FAIT UN TABAC 
 
Lundi 27 octobre, près de 90 personnes se sont rassemblées 
au Centre Social et Culturel Jacques Brel afin d'assister à la 

projection du film "Le renard et l'enfant", de Luc Jacquet. Un 

succès inespéré pour ce premier après-midi des vacances de 

la Toussaint, que l'équipe du Centre Social et Culturel       

Jacques Brel souhaitait placer sous le signe du partage et de 

la convivialité, en proposant ce spectacle non seulement aux 
familles mais également aux retraités, notamment aux      

maisons de retraite mauriciennes. Désireux de multiplier les 

rencontres et échanges intergénérationnels, le Centre Social 

et Culturel Jacques Brel tient en effet à développer un     

véritable partenariat avec les maisons de retraite afin      

d'intégrer pleinement les séniors dans la vie socioculturelle 

de la commune. 
Emballés par l'accueil qui leur a été prodigué lors de l'après-

midi ludothèque du 24 octobre dernier, les résidents de   

l'établissement Les Mimosas ne se sont pas fait prier pour 

venir assister à cette manifestation. La Roseraie fut         

également fortement représentée par un public enchanté de 

découvrir un espace tout proche mais qui, pour la plupart,   

restait jusqu'à ce jour inconnu. 
Le challenge a donc été relevé haut la main : toutes les     

tranches d'âge de la population, allant de 5 à 85 ans, étaient 

présentes dans la salle de spectacle transformée pour       

l'occasion en salle de cinéma. 

Parmi les quelque 50 enfants qui ont pris place au plus près de 

l'écran, environ une vingtaine venait du centre de loisirs "La 
Bergerie des Petits Loups". De nombreux adolescents ont 

également fait honneur à la manifestation, notamment le 

groupe de stagiaires de l'IFRA. 

Avant de lancer la projection, le directeur du Centre Social et 

culturel, M. Hamoudi, entouré de son équipe, a tenu a faire 

part à l'assistance de son émotion face à une telle             
mobilisation. 

Et c'est sous l'oeil attendri des séniors, ravis de voir s'agiter 

toute cette irrésistible marmaille, que la salle a pu être   

plongée dans la pénombre, laissant place à une œuvre        

cinématographique dont la qualité a été saluée par des      

applaudissements unanimes. L’assistance put ensuite se     
remettre de ses émotions autour d'un copieux goûter, où   

chaque personne âgée fut précautionneusement servie par un 

enfant. Un petit geste simple qui a permis à tous de vivre un 

véritable moment de partage. Le public ravi a tenu à féliciter 

l'équipe organisatrice pour cette initiative, qu'il souhaite voir 

se renouveler au plus vite. 
Comme en témoigne l'enthousiasme général, l'équipe du     

Centre Social et Culturel Jacques Brel vient de franchir avec 

succès une nouvelle étape dans son projet intergénérationnel. 

      Patricia Bresson,  
 Animation secteur Famille/Centre Social Jacques Brel 
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L'ÉGLISE DE SAINT-MAURICE  

S'OUVRE À L'ART 
  

Le Foyer Saint-Maurice invite tous les 

amateurs d'art à venir admirer la 

Croix d'Évangélisation qui sera      
exposée dans la nouvelle église de 

Sa i n t -M a ur i ce ,  d u  v en dr ed i              

14 novembre au soir au samedi soir    

15 novembre. 

L'église ouvre ses portes à cette  

occasion. 
Cette très grande croix circule dans 

tout le Diocèse depuis le mois de mai 

2008. 

Après Saint-Maurice, elle sera       

exposée dans l'église de Miribel avant de poursuivre son 

chemin. Ne manquez pas de venir l'admirer. 
À l'occasion de cet évènement, un 

apéritif convivial sera offert par le 

Foyer Saint-Maurice le samedi 15 

novembre 2008 à partir de 19 h 30 à 

l'église. Venez nombreux !!  

 Le Foyer Saint-Maurice 

FÉÉRIE AUTOMNALE À LA BIBLIOTHÈQUE 
 
 Les fées du monde ont fait un détour par la bibliothèque et Merlin         

l’enchanteur a établi ses quartiers 

dans le parc. Au fil des jours la file 

d’attente s’est allongée : visiteurs mais 
aussi acteurs comme les enfants du 

CLSH  qui ont créé une histoire      

illustrée pour 

l ’ o c c a s i o n .     

Clochette, la fée bleue mais aussi Coquillette ou     

Maléfic. Mais le secret de cette  exposition réus-

sie  est désormais connu : au centre on a trouvé la 
clé pour ouvrir la porte du Pays des Fées. Il a fallu   

beaucoup d’imagination beaucoup de talents et de 

créativité à tous les bénévoles et des dizaines d’heures de travail.   Comme 

dans les contes : il était une fois une fée  qui rencontrait un magicien…. Et 

Gepetto ( Robert) se mit à son établi, puis Claire sortit ses pinceaux, Jean-

ne, Monique et Daly  leurs tissus magiques, Renée ses aiguilles,      Jeannine 
et Chantal leurs soieries.  Après tout est question de poussières de lune et 

d’étoiles, de fil de brouillard, d’éclats d’arc en ciel et de mousse  toute dou-

ce. Bien sûr les grenouilles les serpents les diamants et les perles s'en sont 

mêlés. Mais nous ne dévoilerons pas tous les secrets du pays des fées qui se 

promènera en novembre à Beynost et au club amitié loisirs.  J. D. 
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PIJ : TOURNAGE D'UN FILM À  

SAINT-MAURICE DE BEYNOST 
  
Le Centre Social et Culturel Jacques Brel a été les 17, 18 

et 19 Octobre 2008 le théâtre d'un court métrage     

réalisé par l'Association "A la dèche Prod". Association 
régionale qui a été maintes fois primée lors de nombreux 

festivals et concours nationaux. 

Le thème de ce court métrage traite des conditions de 

travail en entreprise sous un angle décalé, à savoir à la 

fois poétique et surréaliste, tout un programme.... 

Bien sur, le film fera l'objet dans les mois qui viennent 
d'une projection dans le cadre de la programmation   

culturelle du centre social". 

 
  Franck Guscioni Point Information Jeunesse de la Côtière 

pij.jacquesbrel@free.fr 
Centre Jacques Brel 32, route de Genève 04.78.55.53.30 

 1 SEMAINE POUR 1 EMPLOI 
 
Cette opération initiée par la région Rhône Alpes avec 

l’ANPE se tenait pour la seconde année à l’Allegro pour le 

secteur de la Côtière sous la forme d’une rencontre entre 

des entreprises en besoin de recrutement et des          
bénéficiaires du RMI. L’édition 2007 avait abouti à          

12 propositions immédiates d’emploi. Cette année             

15 entreprises (commerce, industrie, restauration,       

services à la personne, administration) étaient présentes 

et 70 Rmistes invités. La Côtière est un secteur            

économique dynamique avec des entreprises qui             

s’investissent dans ce type d’opération. Le réseau de  
transports en commun est développé et en plus la CCMP  

propose des tarifs réduits pour les chômeurs, le manque de 

mobilité reste en effet un vrai frein au retour à l’emploi.  

Avec l’ ANPE, le Conseil général propose un vrai parcours  
protégé pour le retour à l’ emploi. Tous les échelons sont 

présents sur la Côtière : Envol et Geneva pour un  premier 

pas, puis les associations relais comme Côtière Service à 

Saint Maurice une structure très expérimentée, et depuis 

un an à Miribel Aintérim’ air pour le travail temporaire  

d’insertion. Les Rmistes sont  moins de 400 sur la Côtière 
et la Plaine de l’Ain sur les deux cantons les chiffres sont 

régulièrement en baisse depuis quelques années et la durée   

de la prestation est inférieure à 1 an. Ainsi sur son année 

de fonctionnement Aintérim’ air a traité 40 dossiers :      

16 personnes ont retrouvé un CDI et 10 un CDD de plus de 

6 mois.  
Mais avec la crise  les professionnels de l’ ANPE 

et des relais vers l’emploi sont inquiets : des   

tensions apparaissent sur le marché de l’emploi 

de la côtière en particulier avec la suppression 

de nombreux contrats d’intérim.  

      J. D. 

J. OLivier ( Ainterim'air) A. Brunel ( Côtière Service)  S. Frada  (Envol) 
les trois marches vers le retour à l'emploi 

CINEMA "EEN DAAJE NAAR SAINT-MAURICE" AVEC TEACHERS IN MEDIAS 
 
L’aventure a commencé grâce aux Echos. C’’est dans le journal que Boris Heim a appris qu’à Saint Maurice existait un cours 

de théâtre  dirigé par Delphine Baralotto prof agréée par l’Education Nationale. Or Boris mettait en place la réalisation 

d’un DVD pour accompagner un livre d’apprentissage du Français, mais aussi de l’anglais  et de l’Allemand par les collégiens 

hollandais, Pour lui c’est une aubaine de trouver un groupe constitué et dirigé par une professionnelle. Les ados du Centre 
Marcel Cochet 10 jeunes élèves de 3ème sont choisis pour l’aventure  ainsi que des lycéens Lyonnais. Sharon et Laura auront 

des rôles principaux (une semaine de tournage dont une journée à Paris),     

Mégane, Cassandra, Gaël et Marien  auront des petits rôles Tous feront en 

plus parfois avec leurs copains, leurs parents ou leurs voisins de la figuration. 

Teachers souhaite filmer un concert : la salle du centre se transforme  et  

L’Académie de Musique fournit les musiciens Jean baptiste, Pablo, Adrien, 

Mark se met à l’accordéon le temps d’un pique nique.  14 épisodes  de 5 minutes 
seront tournés par l’équipe hollandaise  à l’école, dans le bus, au sport, au  

shopping, en visite à Paris, à la cantine, à un anniversaire. Au fil des jours la 

participation mauricienne s’étoffe : Patricia à la cantine, Sabrina au  Grand Hôtel,  le parc de la Sathonette, Anne au      

casting,  Eric à la pub et au gâteau d’anniversaire.  Saint Maurice est réactif et sait s’adapter aux imprévus toujours     

nombreux. Finalement 3 journées de tournage auront lieu à Saint Maurice. 

 Impressions de tournage des jeunes mauriciens  au fil des jours : « c’est l’inverse du 
théâtre, il faut forcer les effets » « Il faut recommencer avec 5 angles de prises de 

vue différents » «  Difficile d’oublier la fourrure du micro qui est juste au dessus de 

sa tête quand on est face à la caméra » « Impressionnant le contrôle de la diction 

par les deux profs hollandais » «  c’était super  être actrice c’est bien » 

En tout cas le résultat sera présenté en fin d’année lors d’une séance spéciale      

ouverte à tous ceux qui ont participé au film les jeunes attendent avec impatience le 
résultat. Ils ont vu les rushs du concert  et comment avec 15 figurants, des puits de 

lumières et des pros de la caméra on a l’impression sur l’écran d’être  au            

transbordeur  archi plein.        J. D. 

BILAN de l’OPÉRATION 

« BRIOCHES » avec l’ADAPEI de l’Ain 
 

Cette année encore, à l’initiative de la     

commission sociale, une vente de brioches au 

profit de l’Adapéi de l’Ain, a été réalisée le 
s a m e d i       

11 octobre 

2008. 

O n z e      

b é n é v o l e s 

répartis sur 
trois points 

de vente ont 

répondu présents pour proposer aux        

Mauriciens les 150 brioches commandées.  

La recette nette de 502,00 € a été reversée 

à l’ADAPEI de l’Ain. 
Le Centre Communal d’Action Sociale       

remercie M. et Mme LEGRAND pour leurs 

brioches de qualité, les acheteurs pour leur 

geste de solidarité et les bénévoles pour 

avoir répondu « présents ». A l’année       

prochaine et merci à tous.                 V. M. 

Un nouvel artisan à Saint-Maurice 
Vous désirez transformer votre univers, faire une         

décoration unique et originale, en accord avec votre       
personnalité, vos gouts, votre mode de vie... 

Un ciel, un trompe-l'œil, une patine, une fresque, un faux 

marbre, une peinture murale ? 

Faites vous plaisir et confiez votre projet à un artisan 

peintre décorateur professionnel, qui révèlera et sublimera 

votre intérieur. 
En comparaison avec l'extérieur, agressif et anonyme,   

l'espace intérieur est l'endroit où chacun souhaite se    

retrouver en harmonie avec lui-même et se ressourcer, 

entouré des gens et des objets qu'il aime.  

Vous avez envie de profiter au mieux de votre intérieur ?  

Mr CARRICONDO Patrick, notre 
nouvel arrivant à SaintMaurice 

de Beynost, Peintre Décorateur, 

propose, pour vous une formule 

adaptée à vos besoins qui répond 

à vos attentes 

N'hésitez pas,  joignez Patrick 
au : 06 17 90 09 96   C. M. 

VIE ÉCONOMIQUE 

Cérémonie du 11 novembre 
 

10 h dépôt de gerbes au     

Monument aux morts 

11 h vin d'honneur offert par 

la Municipalité à la Sathonette 


